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Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Mohawk   

Date      Heure de 
départ 

19 h 00 

Conditions 
météorologiques   

Partiellement nuageux 24 oC 

État de la piste Rapide 

Nombre de 
courses 

11 Nombre de courses 
de qualification  

7 BA Inscriptions 
totales  

152 

Total des paris 
mutuels 

$2,036,456 

Contact 
vétérinair
e     

 Réunion 
de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Jeff Minler John Dorion Emma Pote 

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent) 
… 

 
Bureau 

Les juges ont vérifié le transfert entre entraîneurs pour le cheval, “Captain 

Video”, du 7 août 2021. Les officiels ont discuté avec l’entraîneur Moreau et les 

représentants de la Standardbred Canada. L’ajout du propriétaire a été finalisé 

après la course et il n’y a donc pas eu d’infraction à la règle 17.18. de la CAJO. 

 

Les officiels ont discuté avec M. Adam Chambers, le directeur général des 

services vétérinaires, au sujet de l’investigation (1280134)  qu’avait été transmise 

aux juges. Il s’en informera et reviendra avec des précisions au comité. 

 

Michael Whelan a été autorisé à se retirer de deux courses prévues pour ce soir. 

 

2 Divisions GOLD pour pouliches ambleuses 
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Courses : 

 

Course   1 – Rien à signaler. 

 

Course   2 – Enquête au départ. Le #3, “Unevergonnagethis”, (Stacey), a fait un 

bris d’allure et il s’est rendu à l’intérieur du poteau de remboursement. Examen 

du départ du #5, “Ima Stand-up Guy”, qui avait éprouvé des difficultés sans 

pourtant faire de bris d’allure. De plus, le #1, “Black Bomber”, (Jamieson), a eu 

de l’équipement brisé à cause de la martingale Buxton, qui s’était défaite.  

 Vidéo d’enquête : https://youtu.be/FZUQcSPjTIQ 

 

Course  3 – Examen du bris d’allure effectué par le #3, “Miss M A K”, (Jamieson). 

Aucune infraction. 

 

Course   4 – Reprise de départ à cause d’une défection survenue à la barrière de 

départ. 

Enquête pour le dernier droit. Le #8, “Urntrouble Hanover”, a fait un bris d’allure. 

Le cheval est arrivé en 4e position et a été placé en 7e position pour le défaut 

d’avoir évité de perdre continuellement du terrain, lors du bris d’allure. 

Vidéo d’enquête : https://youtu.be/t4_cOyDzbVY 

 

Course  5 – Reprise de départ à cause du bris d’équipement survenu au #1, 

“Power of An Angel”. 

 

Course   6 – Examen de plusieurs chevaux en bris d’allure. Aucune infraction. 

 

Course  7 – Enquête au départ. Le #3, “No Time At All”, a eu de l’équipement 

brisé avant le départ. La barre de tête s’était défaite. Remboursement de $8,685. 

Vidéo d’enquête : https://youtu.be/3wGn9mgroVE 

 

Course   8 – Examen du bris d’allure survenu au poteau de ½ mille, pour le #7, 

“Archimed Alpha”. Aucune infraction. De plus, nous avons examiné le début du 

dernier droit pour le #8, “HP Mighty Angus”, (Roy), qui avait en effet dévié à 

l’intérieur des pylônes dans le dernier droit. Le #8, arrivé en 8e position a été 

placé en 10e position, pour s’être rendu à l’intérieur de plus de trois pylônes lors 

du bris d’allure. Les juges ont discuté avec Roy, qui a déclaré que son cheval 

déviait vers l’intérieur et qu’il est sorti de la piste pour des raisons de sécurité. 

L’entraîneur, J. Tourigny, fera les changements qui s’imposent afin de pouvoir 

aider le cheval. 

 

https://youtu.be/FZUQcSPjTIQ
https://youtu.be/t4_cOyDzbVY
https://youtu.be/3wGn9mgroVE


  Page 3 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Rien à signaler. 

 

Course 11 – Après la course, le vétérinaire de l’hippodrome a examiné le cheval, 

“Kuil Diva”. Le cheval a été inscrit sur la liste à court terme (boiteux).  

 

 

Réclamations : 

 

Course   7 

“Cool Rock”, pour $13,000, par C. Scime et F. Handelaar, entraîneur R. Moreau. 

“Maintenance Man” (3), pour $15,000, par 6824871 Canada inc., entraîneur J. 

Pereira.  

“Goldinthebadlands”, pour $17,000, par Natasha Miller, entraîneur C. Miller.  

 

Course 10 

“Sea Laird”, pour $26,000, par W. Johnstone et W. Gillan, entraîneur J. Pereira. 

“Mach Impact”, pour $29,000, par Gino Toscani, entraîneur H. Holland. 

“Julerica” (3), pour $30,000, par Danielle Bell, entraîneur S. Barrington. 

“Rays Kredit”, pour $30,000, par Blair Mutch, entraîneur G. McKnight. 

 

 


